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Actualités sur le site de Grandchamp 
 
 Flash-infos 
 Compte-rendu du conseil municipal du 07 décembre 2018 

      

Inscription sur les listes électorales avant le 31 mars 2019 
Les personnes désirant s’inscrire sur les listes électorales ou modi-
fier leur inscription doivent déposer leur demande à la mairie avant 
le 31 mars 2019 au plus tard, munies de pièces justificatives. 
 
Les jeunes majeurs, inscrits d’office, sont encouragés à se présen-
ter à la mairie pour s’assurer que leur inscription a bien été prise en 
compte.  
 
Date des prochaines élections européennes le dimanche 26 mai 
2019. 
 

Vœux du Maire 
Monsieur le Maire vous invite à le retrouver à la Mairie le 19 janvier 

2019 à 18 h pour fêter la nouvelle année avec toute l’équipe munici-

pale. 
 

Ramassage des sapins de Noël 
Les sapins de Noël seront exceptionnellement pris avec les col-

lectes des ordures ménagères à partir du 8 janvier jusqu’à la fin  

janvier 2019, en fonction du taux de remplissage des camions.  

 

Vous pouvez également apporter  votre sapin à la déchetteries des 

joncs, dans la bennes « déchets végétaux ». 
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http://www.mairie-grandchamp78.fr/index.php?page1
http://www.mairie-grandchamp78.fr/index.php?page29
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Bulletin n° 3 du casier judiciaire : on peut dé-

sormais l’obtenir en ligne ! 

Courrier et colis : que faire en cas de pro-

blème de livraison ? 

Vous pouvez signaler en ligne les problèmes liés à la livraison d’un colis ou 
d’un courrier sur la plateforme numérique  https://jalerte.arcep.fr/ 

Il vous suffit de choisir parmi une série de propositions détaillées concernant : 

 le dépôt - « je ne suis pas satisfait des conditions de dépôt de mon cour-

rier/colis » ; 

 l'acheminement - « j'ai envoyé un courrier/colis mais je ne suis pas satisfait 

des conditions d'acheminement » ; 

 la distribution - « je ne suis pas satisfait des conditions de distribution de 

mon courrier/colis » ; 

 l'accueil en agence - « je ne suis pas satisfait des conditions d'accueil de 

mon agence » ; 

 le contrat de réexpédition - « je ne suis pas satisfait de mon contrat de ré-

expédition ». 

Une fois votre problème décrit, vous pouvez envoyer en ligne votre alerte à 

l'Arcep, l'Arcep vous donnant alors accès à ses fiches-conseils en lien avec 

votre problème. 

Attention néanmoins, l'Arcep n'est pas en charge du règlement des litiges indi-

viduels entre utilisateurs et opérateurs. 

En cas de problème, vous pouvez passer aussi par les services de la Direction 
générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des 

fraudes (DGCCRF) qui vous donneront un certain nombre d'informations sur 
vos droits et les différentes voies de recours qui existent. 

Vous avez peut-être besoin de demander un extrait de casier judiciaire (bulletin 

n°3) ? Savez-vous que la procédure permettant son obtention a évolué récem-

ment avec la possibilité de demander votre extrait de casier judiciaire (bulletin n°

3) via internet et de le recevoir en ligne, en moins d'une heure, dès lors que vous 

êtes né en France. Auparavant, pour avoir la garantie de l'obtenir dans la jour-

née, il fallait vous déplacer sur Nantes 

https://jalerte.arcep.fr/
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/contacter-dgccrf
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/contacter-dgccrf
https://www.economie.gouv.fr/dgccrf/contacter-dgccrf
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Pour votre demande d'extrait de casier judiciaire (bulletin n°3), vous devez vous 
rendre sur le site officiel et gratuit casier-judiciaire.justice.gouv.fr et suivre la procé-
dure en ligne : 

 pré-enregistrement de votre demande (état civil, adresse et mode de retour 

souhaité à renseigner) ; 

 confirmation de votre demande (envoi par le Casier judiciaire national d'un cour-

riel avec lien de confirmation et code de référence à conserver) ; 
réception de votre réponse (par courriel ou par voie postale). 

https://casier-judiciaire.justice.gouv.fr/pages/accueil.xhtml
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Toute l’équipe du Conseil Municipal se joint à moi pour vous 
souhaiter une Bonne Année 2019. 

Le Maire 


